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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 
Bureau interministériel des affaires juridiques 

 
ARRETE MODIFICATIF du 15 avril 2013 

donnant délégation de signature 
à M. Philippe CARON  

Directeur régional de l’environnement,  
de l'aménagement et du logement de Picardie 

 
 

LE PREFET de l’AISNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvage par le contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août 2001 portant modalités d’application du 
règlement du conseil du 9 décembre 1996 susvisé, 
 
Vu le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 411-1 à L. 412-1, L 122-1, L 514-1, R 122-1 à R 122-16, 
R 411-1 à R 411-6, R 412-2, R 512-7, R 512-11, R 512-14, R 512-39-3 et R 512-46-8, 
 
Vu le code rural, notamment ses articles R. 212-1 à R. 212-7, 
 
Vu le code de l'expropriation, 
 
Vu le code du Domaine de l'Etat, 
 
Vu la loi n° 77-1423 du 27 décembre 1977 autorisant l’approbation de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, notamment son article 34, 
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements et les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 modifié relatif à l'organisation et aux attributions des services 
départementaux et régionaux du Ministère de l'Equipement, 
 
Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, 
 

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration, 
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Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 

 
Vu le décret n° 2002-895 du 15 mai 2002 modifié par le décret n° 2004-682 du 9 juillet 2004, relatif aux 
attributions du ministre de l’écologie et du développement durable, 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements modifié,  
 
Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité 
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement ; 
 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des Directions Régionales de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
 
Vu le décret du Président de la République du 4 juin 2009 nommant M. Pierre BAYLE, préfet de l’Aisne, 
 
Vu le décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes 
ayant une incidence sur l’environnement, 
 
Vu le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 avril 2010 nommant M. Philippe CARON, Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de la région Picardie, 
 
Vu la lettre du ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables adressée le 11 juillet 2007 
aux préfets de département concernant les transferts de déchets, 
 
Vu l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du conseil 
européen et (CE) n° 1808/2001 de la commission européenne, 
 
Vu la circulaire du ministère de l'Intérieur et du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement du 
6 décembre 2000 (DNP/CFF n° 00-09) concernant les modalités d'application de la convention et des règlements 
susvisés, 
 
Vu la circulaire du 8 juillet 2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la sécurité 
des ouvrages hydrauliques en France métropolitaine, 
 
Vu l'arrêté du Préfet de l'Aisne du 19 octobre 2011 donnant délégation de signature à M. Philippe CARON, 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie, 
 
Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne, 
 

ARRETE 
 
a) Article 1er :  
 
Le point 13 de l'article 1er de l'arrêté susvisé du 19 octobre 2011 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
« 13 – Procédures administratives d'évaluation environnementale de certains plans, documents ayant une 
incidence environnementale et des documents d'urbanisme 
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b) les correspondances avec les porteurs de projet lors de l'élaboration des plans et programmes, 
-les accusés de réception des demandes d'examen au cas par cas, ainsi que les courriers de demande de 
complément faits au pétitionnaire ou au maître d'ouvrage dans ce cadre, 
-les accusés de réception des dossiers soumis à évaluation environnementale transmis par l'autorité compétente 
pour autoriser ou approuver le plan ou document, 
-les courriers de consultation des sous-préfets, des services déconcentrés régionaux ou départementaux de l'Etat 
et/ou des établissements publics pour élaborer l'avis de l'autorité environnementale, 
- la note précisant le contenu des études qui devront être réalisées par le maître d'ouvrage (ou sous sa 
responsabilité) dans l'optique de prise en compte en amont des enjeux environnementaux, lors de la phase dite de 
«cadrage préalable». » 
 
Le reste sans changement. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et le directeur régional de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement de Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne. 
 

         Fait à LAON, le 15 avril 2013 
 

Signé : Pierre BAYLE 
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